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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Corse

Arrêté n° 
Portant mise en demeure de la communauté de communes du Sud Corse de cesser
ses activités de tri, transit, regroupement de déchets non dangereux sur le site de
l’ancienne décharge de Capo di Padule, sur le territoire de la commune de Porto-
Vecchio.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8, L.511-1 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République du 29 août 2019 portant nomination de M. Arnaud GILLET,
sous-préfet de l’arrondissement de Sartène ;

VU le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M. Amaury de
SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

VU l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de
transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de
la déclaration au titre de la rubrique n° 2716 ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 octobre 1982 portant autorisation de fonctionnement d’une station de
broyage et décharge contrôlée d’ordures ménagères sur le territoire de la commune de Porto-
Vecchio ;

VU l’arrêté préfectoral n°00/1120 du 26 juillet 2000 modifié le 3 mars 2014, approuvant le plan de
prévention des risques d’inondation (PPRI) sur le territoire des communes de Porto-Vecchio et
Sotta ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°08-0244 du 21 mars 2008 imposant au syndicat intercommunal
pour le traitement des déchets de l’extrême sud de la Corse (SITDESC) la réhabilitation du site de la
décharge de Capo di Padule, sur le territoire de la commune de Porto-Vecchio ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2011363-0002 du 29 décembre 2011 instituant des servitudes
d’utilité publique sur l’emprise du site de l’ancienne décharge de Capo di Padule, sur le territoire de
la commune de Porto-Vecchio ;

VU l’arrêté préfectoral n°2012212-0004 du 30 juillet 2012 modifié, portant création de la communauté de
communes du Sud Corse (CSCC) ;

VU l’arrêté préfectoral n°2A-2022-07-27-00006 du 27 juillet 2022 fixant les dispositions complémentaires
pour le suivi post-exploitation de la décharge de Capo di Padule située sur le territoire de la
commune de Porto-Vecchio, autorisant l’exploitant à implanter une centrale photovoltaïque sur la
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parcelle 0G1299 sous réserve du respect des dispositions du-dit arrêté, et portant modification des
articles 7, 8, 9 et 10 de l’arrêté préfectoral complémentaire n°08-0244 du 21 mars 2008 susvisé ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2A-2022-05-31-000031 du 31 mai 2022 portant délégation de signature à M.
Arnaud GILLET, sous-préfet de Sartène ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 16 juin 2022 relatif aux constats réalisés le 6
mai 2022 et transmis à l’exploitant par courrier daté du 4 juillet 2022 conformément aux articles L.
171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement, afin qu’il puisse faire part de ses observations dans
un délai de 15 jours ;

VU l’absence d’observation formulée par l’exploitant au terme du délai déterminé dans le
courrier du 4 juillet 2022 susvisé ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 6 mai 2022, l’inspecteur de l’environnement (spécialité
installations classées) a constaté les faits suivants :

• la communauté de communes du Sud Corse exploite sur le site de
l’ancienne décharge de Capo di Padule des installations de tri,
transit, regroupement de déchets non dangereux,

• ces activités sont réalisées dans des conditions qui ne respectent
pas la réglementation applicable. En particulier, aucun dispositif de
gestion des eaux n’est en place sur le site et de nombreux déchets
envolés jonchent le sol,

• ces activités impactent l’environnement. En particulier, les rapports
de suivi des eaux superficielles dans le cadre du suivi post-
exploitation de l’ancienne décharge – qui témoignent d’une pollution
de ces eaux – concluent que « le problème de pollution résiduelle
des eaux superficielles est désormais plus lié à la présence d’envols
de déchets qu’à la décharge proprement dite » (rapport EMTS
2013),

• ces activités ne sont pas régularisables dans la mesure où, situées
en zone d’aléa très fort du PPRI du Stabiacciu, elles contreviennent
au règlement du PPRI du Stabiacciu adopté le 26/07/2000 susvisé
qui leur est applicable,

• la communauté de communes du Sud Corse dispose de terrains
(parcelles F n°1966, 1967, 1968, 1971, 1972 de la zone d’activités
du Murtone sur la commune de Porto-Vecchio) sur lesquels ces
activités peuvent être déménagées dans un délai raisonnable et sur
lesquels un projet d’aménagement d’une plateforme multimodale de
traitement des déchets a été approuvé par délibération n°70-2020 du
16 décembre 2020 de la communauté de communes du Sud Corse,

CONSIDÉRANT que ces constats contreviennent aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté
préfectoral complémentaire n°08-0244 du 21 mars 2008 modifié, qui dispose que :

« Article 3 : Évacuation des déchets
Les types de déchets suivants doivent être évacués du site et traités dans des conditions
conformes à la réglementation :

- Ferrailles
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- Encombrants, monstres
- Déchets verts

Tout nouvel apport de ces types de déchets et de tout autre déchet (déchets
ménagers et assimilés, boues...) sur le site de la décharge est interdit.  ,

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure l’exploitant de
cesser ses activités de tri, transit, regroupement de déchets non dangereux sur le
site de l’ancienne décharge de Capo di Padule, afin d’assurer la protection des
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de Corse,

ARRÊTE

Article 1er 

La communauté de communes du Sud Corse (SIRET : 200 040 764 00041), dont le siège social est situé
Immeuble Le Sphinx – Rue du Maréchal Juin – 20 137 PORTO-VECCHIO, est mise en demeure de
respecter l’article 3 de l’arrêté préfectoral complémentaire n°08-0244 du 21 mars 2008 modifié en cessant
ses activités de tri, transit et regroupement de déchets non dangereux sur le site de l’ancienne décharge de
Capo di Padule, situé sur la parcelle 0G1299 sur le territoire de la commune de Porto-Vecchio, dans un délai
de 12 mois.

Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2

Dans le cas où les obligations prévues à l’article 1er du présent arrêté n’auraient pas été satisfaites dans le
délai prévu au même article, soit 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, et indépendamment
des sanctions pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les
sanctions administratives prévues au II de l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Article 3 – Frais

Les frais inhérents à l’application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 4 – Information des tiers

En application des dispositions de l’article R.171-1 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié
sur le site internet de la préfecture de Corse-du-Sud pendant une durée minimale de deux mois.
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Article 5 – Délais et voies de recours

En application des articles L. 171-11 et L. R . 514-3-1 du code de l’environnement, le présent arrêté soumis à
un contentieux de pleine juridiction, peut être déféré devant le tribunal administratif de Bastia :

• par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle il lui a
été notifié ;

• dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication par les tiers intéressés en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 ;

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application " Télérecours citoyens " accessible par le site
https://www.telerecours.fr

Article 6 – Exécution

Le sous-préfet de Sartène, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Corse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse-du-Sud.

Sartène, le 4 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation,

le sous-préfet de Sartène

Arnaud GILLET
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